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Nouvelle-Zélande: projet de résolution 

Le Conseil de tutelle, 
Ayant_examiné à sa trente-quatrième session le rapport de la Mission de visite 

des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique (1967)1t 
.A.va.nt entendu les obsen·ations faites oralement par les représentants des 

Etats-Unis d'Amérique au sujet dudit rapport, 

1. _!Tend acte du rapport de la. ~üs~ion de visite et des observations 

de l'Autorité administrante à son sujet; 

2. Exprime sa satisfaction du travail accompli par la Mission de visite en 

son nom; 

3. Appelle l'attention sur le fait qutà sa trente-quatrième session, le. 

C.:·nseil de tutelle a tenu compte, pour formuler ses propres conclusions et recom­

mandations sur la situation dans le Territoire sous tutelle considéré, des recom­

mandations et observations de la Mission de visite, ainsi que des observations 

~résentées par 1 1Autorité administrante à leur sujet; 

4. Décide de continuer à tenir compte de ces recommandations, conclusions 

et observations lorsqu'il examinera à nouveau les questions relatives au 

Territoire sous tutelle intéressé; 

5. Invite l'Autorité administrante intéressée à tenir compte des 

recommandations et conclusions de la Mission de visite, aussi bien que des obser­

vations faites à ce sujet :par les membres du Conseil de tutelle; 

6. Décide, conformément à l'article 98 de son règlement intérieur, de faire 

imprimer le rapport de la Mission de visite et le texte de la présente résolution. 

Y, T/16';/3 et Corr.l et Add.1. 
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